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FONDS DE DOTATION FAZAL MANZIL 
Fonds de dotation régi par la loi du 4 aout 2008 
Siège social : 23 Rue de la Tuilerie 

  92150 SURESNES 
 
Rapport du commissaire aux comptes 
sur les comptes annuels 
 
Exercice clos le 31 décembre 2025 
 
 
 
Aux membres du fonds de dotation FAZAL MANZIL 
 
 
Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par le Conseil d’administration, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels du fonds de dotation FAZAL MANZIL relatifs à l’exercice clos le 
31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice. 
 
 
Fondement de l’opinion 
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
Code de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 
 
 
Observation 
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les incidences 
de la première application du règlement ANC n°2023-03 modifiant divers règlements de l’ANC en 
coordination avec le règlement ANC N° 2022-06, relatif à la modernisation des états financiers, 
exposées dans la note « Changements comptables » de l'annexe des comptes annuels. 
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Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du Président et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés aux membres du fonds de dotation. 
 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du fonds 
de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds de dotation ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Trésorier. 
 
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre 
à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Comme précisé par l’article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de dotation. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
 
 









Pé riode du 0 1 /0 1 /2025 au 3 1 / 1 2/2025

FONDS DE DOTATION FAZAL MANZI L Comptes ann ue ls

Compte de résu ltat Trans it i o n

Exerc i ce N

3 1 /1 2/2025

Exerc ice N -1

3 1 /1 2/2024

3 . R E S U L TAT C O U RA N T a va n t i m pôts ( l - l l + l l l - I V) 1 9 7 2 9 7

PROD U ITS EXCEPTIONNELS

Tota l V

CHARGES EXCEPT IONNELLES

Tota l VI

4 . R E S U L TAT E XC E PT I O N N E L (V-V I ) !

Part ic i pat ion des sa lar i és aux résu l tats (Vi l )

Im pôts su r l es bénéfi ces (VI I I ) 1 97 297

Tota l des prod u its ( l+ l l l +V) 1 37 204 1 27 897

Tota l des cha rges ( l l + IV+VI+VI I +VI I I ) 1 37 204 1 27 897

EXC E D E N T O U D E F I C IT !

CONTRIBUTION S VOLON TAIRE S E N NATU RE 2025 2024
D o n s e n n atu re

P re s tat i o n s e n n atu re

B é n évo l at 3 58 2 3 52 8

TOTAL 3 582 3 52 8

CHARGE S DE S CONTRIBUTIONS VOLONTAIRE S E N NATU RE | 2025 2024
S e co u rs e n n atu re

M i s e à di s p o s i t i o n g ratu i te

P re sta t i o n s e n n atu re

P e rs o n n e l b é n évo l e 3 58 2 3 5 28

TOTAL 3 582 3 52 8

Le fonds de dotation  e  s t  g  e  r é   p  a  r  d  e  s  m  e  m  b  r e  s  d  u  b  u  r e  a  u  b  é  n  e  ^ o  e  .
N  o  u  s  a v o n  s  v a  o  r  s  é  e  s  t e  m  p  s  p  a  s  s  é  s  p  a  r  c h  a  q  u  e  n  t e  rv e  n  a  n  t  e  n  f o  n  ct  .  c  n  d  u  t a  u x  h  o  r a  r e  d  u  5 M  : C  c h  a  rg  é
e  n  d  a t e  d  u  3  1 /  1  2/ 2  5  .
A u  t c t a  ,  e  n  2 0 2 5 ,  l  e  n  o  m  b  r e  d  '  h  e  u  r e  e  f f e  ct u  é  e  p  a  r  l  e  s  b  é  n  é v o  l  e s  e  s t  d  e  2  9 0  h  e  u  r e s  v a  l  e  r  s  e  p  o  u  r  u  n  t ot a

d  e  3  5  8 2  Ê.

SARL AFIGEC 26 rue Marius Autan 92300 LEVALLOIS PERRET

Voi r rapport de l 'expert comptab le



Pé riode  du  0  1  /0  1  /2025  au  3  1  / 1  2/2025

FO  N  D  S  D  E  D  OTATI  O  N  FAZA  L  MANZI  L  C  om  ptes  a  n  n  u  e  l  s

Rè  g  l  es  et  m  ét  h  o  d  es  co  m  pta  b  l  es

Dés ignation   :  FON  DS  D  E  DOTAT ION  FAZAL  MANZ I  L

Annexe  au  b i  l a n  avant  répa rti t io n  de  l ' exe rci ce  cl os  l e  3  1  / 1  2/2025 ,  dont  l e  tota l  est  de  580  383  Eu  ros
et  au  compte  de  résu l tat  de  l ' exerc i ce  ,  p résenté  sous  fo rme  de  l i ste ,  dégageant  un  résu l tat  de  0  Eu ros  .  L 'exerc ice  a  une  d  u rée  de  1  2  mo is  ,
recouvrant  l a  pér iode  du  0  1  /0  1  /2025  au  3  1  / 1  2/2025  .

Les  notes  ou  tab l eaux  c i -ap rès  font  pa rt i  e  i n tég rante  des  comptes  annue l s .

Ces  comptes  annue l s  ont  été  a rrêtés  l e  02/06/2026  par  l es  d i r ig eants  de  l 'associ at ion  .

D  esc  r i  pti  o  n  d  e  l  'o  bj  et  s  o  c  i  a  l  ,  d  es  a  ct  iv  i  tés  o  u  m  i  s  s  i  o  n  s  so  c  i  a  l  es  ré  a  l  i  sé  es  et  d  e  s
m  oye  n  s  m  i  s  e  n  oe  u  vre

Le Fonds d e dotati o n FAZAL MANZ I L est i n scrit au réperto i re S i ren depu i s l e 1 4 . 02 . 20 1 4 et ces de rn i e rs statuts ont été s i g nés le 26

Févri er 2020 .

Le fonds de dotat ion a pou r obj et non l ucrat i f :

- Le souti en et l a réa l isat i on de tou tes actions d ’ i n térêt généra l d ans l e doma i ne cu l tu re l , éd u cat i f et ph i l a nt rop iq ue , vi sant l ’ e nt ret ie n de

l a mémo i re et l a d i ffu s ion de l ’ oeuvre de Noo r I n ayat Khan , rés i stante lors de l a Seconde Gue rre Mond i a l e ,

- La d i ffu s ion de la ph i l osoph ie fondée pa r son pè re Hazrat I nayat Khan ,

- La promot ion de la l i be rté et l a frate rn i té au -de l à d es nat iona l i tés , races ou re l i g i o ns ,

Afi n de réa l i ser son obj et soc ia l , l e fonds peut :

- O rgan i ser ou contr i buer à des évènements en vue de la promot ion de l a mémoi re de l ’oeuvre l i tté ra i re et m us i ca le de Noor I nayat Kha n

a i ns i q ue de l ’ h ér itage ph i losoph i que d 'Hazrat I n ayat Khan ,

- Contri buer à l a c réat io n et l ’ e n t reti en d ’ u n m usée déd i é aux act iv ités de rés i stance et à l ’ oeuvre de Noor I nayat Khan ,

- C rée r et déve lopper des l ie ns avec d ’ aut res associ at ions , fondations ou fonds de dotat ions ,

Le fond s est const itué pa r un seu l et u n i q ue fondateu r : La fondati on de d ro i t néer l a nda is fondée en 1 99 1 et recon nue d ’ u t i l i té pu b l iq ue

«Sti cht i ng I NAYAT » .

Règ les généra les

Les comptes a nnue l s de l 'exerc i ce au 3 1 / 1 2/2025 ont été étab l i s et p résentés conformément aux d i spo i s i t ion s :

- d u règ l ement ANC n °2022-06 mod i fi a nt l e règ l ement ANC n °20 1 4-03 re lat if a u p l a n comptab l e gén éra l ;

- et p l u s spéc ifi q uement à l 'a rt i c le 5 du règ l ement ANC n °2023-03 mod i fia nt le règ l ement ANC n °20 1 8-06 ;

- d u règ l ement ANC n °20 1 8-06 mod i fi é pa r l e règ l ement ANC n °2020-08 re l at i f a ux comptes annue l s des personnes mora l es de d ro it

privé à but non l ucrat if .

Les conventi ons comptab les ont été a pp l iq uées avec s i n cé ri té da ns le respect d u pri nc i pe de p rude nce , conformément aux hypothèses de

base :

- conti n u i té de l 'exp l o i ta t io n ,

- permanence des méthodes comptab l es d ' u n exe rc ice à l 'au t re ,

- i ndépendance des exerc ices .

et conformément aux règ l es géné ra l es d 'éta b l i ssement et de p résentat ion des comptes ann ue ls .

La méthode de base retenue pou r l 'éva l uat i on des é l éments i nscri ts en comptab i l i té est la méthode des coûts h i stori q ues .

Seu les sont exp rimées l es i nformat ions s ign ifi cat ives . Sauf menti on , les montants sont expr imés en Eu ros .

Voi r rapport de l 'expert comptab le
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